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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport analysant l’opportunité de doubler le nombre de congés pour enfant malade 
pour les familles monoparentales.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NUPES souhaitent qu’un rapport soit remis au 
Parlement sur l’opportunité de doubler le nombre de congés pour enfant malade pour les familles 
monoparentales afin d’ouvrir un débat à ce sujet.

Afin de garantir une égalité entre les familles où deux parents s’occupent des enfants et les familles 
monoparentales, il convient de s’interroger sur la possibilité de double le nombre de congés pour 
enfant malade.
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Actuellement, les familles où deux parents s’occupent des enfants peuvent bénéficier du double de 
congés par rapport aux familles monoparentales. C’est d’autant plus injuste que les familles 
monoparentales disposent en moyenne de moins de ressources et auront donc plus de difficulté à 
trouver des solutions si un de leurs enfants est malade.


